
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

De nouveaux dommages causés par ADM: un milieu naturel détruit pour entreposer une 

clôture 

Montréal, le 5 octobre 2025 — Technoparc Oiseaux dénonce les derniers dommages causés à l'habitat 

naturel par Aéroports de Montréal (ADM) : environ 2 500 m² (27 000 pi²) d'espaces verts attenant à la 

forêt et au marais Des Sources ont été rasés, le sol fertile retiré et toute la végétation défrichée – une 

zone riche en biodiversité – afin de créer une décharge temporaire pour des matériaux d’une ancienne 

clôture. 

Cette intervention contrevient directement aux mesures de protection environnementale publiées par 

ADM sur le site de l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (AEIC), exigeant notamment de minimiser le 

retrait du sol et de la végétation, de préserver la végétation existante et d’éviter l’entreposage de 

matériaux sur les zones vivantes. 

« ADM démontre – encore une fois – une intendance insuffisante du territoire public.  Malgré des 

engagements clairs, ADM détruit des sites de valeur écologique », déplore Katherine Collin, porte-parole 

de Technoparc Oiseaux.  « Ces milieux, essentiels pour la faune urbaine et la santé des résident.es de 

Montréal, sont sacrifiés pour la commodité. C’est inacceptable pour une entreprise qui prétend intégrer 

le développement durable à ses opérations. » 

ADM prévoit dépenser 10 milliards de dollars pour l’agrandissement de l’aéroport de Montréal, un projet 

qui n’a toujours pas été assujetti à une grande consultation publique tel qu’un BAPE ou un projet désigné 

de l’AEIC –  un manquement qui mine la transparence et la confiance du public. 

Technoparc Oiseaux demande à ADM une restauration immédiate du site affecté—retrait des matériaux, 

remise de sol, plantation d’espèces indigènes avant le gel, et d’inclure Technoparc Oiseaux dans le 

processus—en tant qu’ambassadeur qui veille à la protection et à la valorisation du secteur depuis plus 

de dix ans. 

Lire les mesures environnementales ignorées par ADM :​
Registre de l’AEIC – Document officiel 

Contact :​
Katherine Collin, Présidente Technoparc Oiseaux 

Benoît Gravel, Vice-Président Technoparc Oiseaux 

info@technoparcoiseaux.org  

https://www.technoparcoiseaux.org/ 
 

https://iaac-aeic.gc.ca/050/evaluations/document/163351?culture=fr-CA
https://iaac-aeic.gc.ca/050/evaluations/document/163351?culture=fr-CA
https://www.technoparcoiseaux.org/


 

 

 

PRESS RELEASE 

For immediate release 

New destruction of natural habitat caused by ADM: Meadow destroyed to create temporary 

dumping site 

Montréal, October 5, 2025 — Technoparc Oiseaux condemns the most recent damage to natural habitat 

caused by Aéroports de Montréal (ADM): Roughly  2 500 m² (27 000 sq. feet) of meadowed greenspace 

have been razed, fertile topsoil removed, and all vegetation cleared — an area rich in biodiversity – to 

create a temporary dumping site abutting the Des Sources Forest and Marsh. 

This action directly violates the environmental protection measures listed by ADM itself in the Canadian 

Impact Assessment Agency (IAAC) registry, which requires them to minimize topsoil disruption, avoid 

storing materials on greenspaces, and to protect existing vegetation. 

“ADM is demonstrating—once again—insufficient stewardship of public land. Despite clear 

commitments, ADM is destroying sites of ecological value,” laments Katherine Collin, spokesperson for 

Technoparc Oiseaux.  “These greenspaces, which are essential for urban wildlife and the health of 

Montreal residents, are being sacrificed for the sake of convenience. This is unacceptable for a company 

that claims to integrate sustainable development into its operations.” 

ADM plans to spend $10 billion on the expansion of Montreal Airport, a project that has still not been 

subject to a major public consultation such as a BAPE or an AEIC designated project—an omission that 

undermines transparency and public confidence. 

Technoparc Oiseaux calls on ADM to immediately remove the dumped material, to restore the damaged 

site by replacing soil and replanting native vegetation before first seasonal frost, and to include 

Technoparc Oiseaux — which has been involved in protecting this area for more than a decade — in the 

process. 

Read the environmental measures ADM failed to follow:​
IAAC Registry – Official document 

 

Media contact:​
Katherine Collin , Présidente Technoparc Oiseaux 

Benoît Gravel, Vice-Président Technoparc Oiseaux 

info@technoparcoiseaux.org  

https://www.technoparcoiseaux.org/ 
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